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Apprentissage, Seigne, darcy

Aujourdhuy vingt sixiesme du mois de juin mil six
cens trente sept avant midy regnant louys &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur &a establys
en personne ysabeau de custos vefve de jean seigne marchant
dud(it) villemur laquelle de gré a baillé et baille en apprentissage
a estienne darcy m(aît)re chirrugien de lad(ite) ville sçavoir est jean
seigne son filz illec presant et acceptant, pour le temps et espace
de deux années prochaines a compter des huy & aux
condi(ti)ons suyvantes, premieremant que led(it) darcy sera
tenu de bien et( )fidellemant monstrer et enseigner aud(it) seigne tout 
ce quy depand de son art et mestier de chirrugien, luy
fournir ches luy la despance de bouche, ensemble le lict
et f(air)e tenir blanchi du linge, aussy sera tenu icelluy

........................................................................................................

Ciiiixx. xvi.

seigne d estre hobeissant aud(it) darcy et luy rendre le respect
deub par l( )aprentis au maistre, item sy led(it) seigne le quittoict
sans subiect legitime avant led(it) terme en ce cas sera
loisible aud(it) darcy de prendre a sa place un compagnon
chirrugien pour se faire servir durant le temps quy restera
a parfaire lesd(ites) deux années aux despans de lad(ite) de custos,
et au contraire sy ledict darcy maltraictoict et donnoict
subiect susfizant aud(it) seigne de se rettirer de ches luy
en ce cas sera promis a icelluy seigne de s'en aller chés
un au(tr)e m(aît)re chirrugien pour achever de se faire
enseigner ledict mestier aux frais et despens dud(it) darcy,
lequel promect et( )sera tenu de faire led(it) enseignemant
nourriture et blanchisage moyenant le prix et( )somme
de soixante ]livres t(ournoi)z[ trois livres dix solz t(ournoi)z en tant moings
de laquelle lad(ite) de custos  payé reallemant aud(it) darcy la
somme de trente une livre quinze solz quy est la moitye
comptée et( )receue par icelluy darcy en sorte qu( )il s'en
contente & l( )autre moitye lad(ite) de custos sera tenue
luy payer dans un an prochain precizemant sur &
en deduction des droictz que led(it) seigne son filz pourra
avoir sur les heredittes de( )sesd(its) pere et mere / auquel
esfect et( )surplus du contenu cy dessus ]lesd(its)[ ainsy stipulé
et accordé par lesd(ites) partyes icelles ont respectivemant
obliges tous leurs biens presans et advenir qu ont
submis aux rigueurs de justice avec les renon(ciation)s requizes
et l ont juré a dieu par seremant en presance de m(aîtr)e
jean furbeire docteur ez droictz advocat en la cour et( )samuel lacoste



pra(tici)en de villemur signes avec lesd(its) darcy et( )seigne et moy no(tai)re requis
lad(ite) de custos a dict ne sçavoir

      E. Darcy chirurgien               Seigne             Lacoste, p(rese)nt

J. Furbeire, p(rese)nt

                                      Bascoul, not(aire)

(Mention marginale)

Et advenu le vingt
septiesme de juin an
mil six cens trente neuf
environ midy regnant et
pardevant qui dessus
establys en personne
les susdictz darcy
de custos et jean seigne
son filz lesquelz de gre 
ont respectivement consenti
a la cancella(ti)on du presant
contract d'apprentissage
comme ayans esté
satisfaict en tous ses poinctz
ainsi qu'ont declaré
tellement qu( )ilz s'en
font quittan(ce) reciproquem(en)t
en presance ]de jaques[
d hilaire et ysaac seignes
freres dudict jean lesquelz conjointement avec leur dicte mere ont declaire que le prix dudict
apprentissage a este payé du caval commun et moitoyén entre lesdictz seignes & n'entendent qu( )icell(uy)
soict imputte sur la portion dud(it) jean des heredittes dont mention est faicte audict contract faict et
ainsi stipulé par lesdictz de custos seigne et darci soubz signes ceux quy
.........................................................................................................................................................................
savent avec moi jean
bascoul notaire royal
dudict villemur requis
 

E. Darcy  chirurgien

Seigne

Seigne

Seigne

Bascoul
                    not(aire)


